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A l'associé unique de la société CEGELEC PARIS, 

 

comptes annuels de la société CEGELEC PARIS 22

présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et 

financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice.  

 

 

les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 
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Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités du 

Commissaire  » du présent rapport. 

Indépendance 

 prévues par le code du commerce 

et par le code de déontologie de la profession des Commissaires aux comptes, sur la période du 1er janvier 2022 à la 

. 

 

Sans remettre en cause l'opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur le changement de méthode 

janvier 2022 décrit dans la note « Faits caractéristiques » de l'annexe aux comptes annuels qui expose l'incidence de 

la première application de la norme. 

 

En application des dispositions des articles L.823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives à la justification de nos 

appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes auxquels nous avons procédé, selon 

notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués, sur le 

caractère raisonnable des estimations significatives retenues, notamment pour ce qui concerne les provisions pour 

 

 annuels pris dans leur ensemble 

et de la formation de notre opinion exprimée ci-

comptes annuels pris isolément. 

 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d

vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et règlementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des 

informations données dans le rapport de gestion du président et dans les autres documents sur la situation financière 

et les comptes annuels adressés à l'associé unique.  

Nous attestons de la sincérité et de la concordance avec les comptes annuels des informations relatives aux délais 

-6 du code de commerce. 
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 annuels présentant une image fidèle conformément aux règles et 

principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à 

l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de 

fraudes ou résultent d'erreurs. 

son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité 

société ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le président. 

 

que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent 

. Les anomalies 

économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des comptes ne consiste 

pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 

Da

Commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En outre : 

il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que celles-

l estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de 

non-

n, la falsification, les omissions 

volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 
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appropriées en la circonstance, et no

interne ; 

il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des 

estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les 

comptes annuels ; 

liée à des 

événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de la société à poursuivre 

toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité 

rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 

informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou 

un refus de certifier ; 

s annuels reflètent les 

opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 

  

Paris-La Défense, le 03 mai 2023 

Le Commissaire aux comptes 

Deloitte & Associés 

 

 

 

Mansour Belhiba             Pascal Portes 

 



CEGELEC Paris 
฀ Société par actions simplifiée au capital de 6 932 910 euros 

Siège social : 75 Avenue du Président Kennedy – 91170 Viry-Châtillon 
 537 915 936 RCS Evry 

* * * * * * *

RAPPORT DE GESTION SUR LES OPÉRATIONS 
DE L'EXERCICE SOCIAL CLOS LE 31 DECEMBRE 2022 

Cher Associé, 

Nous soumettons à votre approbation les comptes annuels de l’exercice social clos le 31 
décembre 2022 ainsi que la proposition d’affectation du résultat, après vous avoir rendu compte 
de l’activité de la société CEGELEC Paris SAS (ci-après la « Société ») au cours dudit exercice. 

Le présent rapport de gestion du Président, ainsi que les comptes annuels et les autres 
renseignements s’y rapportant, et d’une manière générale tous les documents prévus par le Code 
de commerce, ont été mis à votre disposition au siège social dans les conditions et délais prévus 
par ledit Code et les statuts afin que vous puissiez en prendre connaissance. 

1. PRESENTATION DES COMPTES

Les règles de présentation et les méthodes retenues pour l’établissement de ces documents sont 
conformes à la réglementation en vigueur et sont inchangées par rapport à l’exercice précédent. 

Le commissaire aux comptes a reçu toutes les informations nécessaires à la réalisation de ses 
diligences et à l’émission de ses rapports. 

2. RESULTATS ET ACTIVITÉ DE LA SOCIÉTÉ DURANT L'EXERCICE ÉCOULÉ

a. Les résultats

Le chiffre d’affaires hors taxes de l’exercice s’établit à 24 446 731 € contre 53 757 337 € au cours 
de l’exercice précédent, soit une variation de -54 %. 

La diminution d’activité s’explique essentiellement par la variation des travaux en cours, ainsi 
que par la cession le 1er juillet, dans le cadre d’un apport partiel d’actif, de l’établissement 
« ACTEMIUM Paris Process Instrumentation » 

Le résultat d’exploitation de l’exercice ressort à 118 628 € contre 3 814 593 € € pour l’exercice 
précédent, soit une variation de -97 %. 
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Le résultat exceptionnel s’élève à -47 435 €. Compte tenu d’une absence de participation des 
salariés aux fruits de l’expansion et d’un impôt sur les sociétés de -13 145 €, le résultat est de 
96 992 € contre 2 328 798 € au cours de l’exercice précédent. 
 
Le montant des traitements et salaires s’élève à 8 089 963 € contre 11 718 544 € au titre de 
l’exercice précédent, soit une variation de -31 %. 
 
Le montant des charges sociales s’élève à 3 573 662 € contre 5 409 644 € au titre de l’exercice 
précédent, soit une variation de -34 %. 
 
L’effectif salarié moyen s’élève à 224 contre 274 au titre de l’exercice précédent, soit une 
variation de -18 %. 
 
Compte tenu d’un résultat financier de 12 813 € (résultat nul au titre de l’exercice précédent), le 
résultat courant avant impôt de l’exercice ressort à 131 441 € contre 3 814 593 € pour l’exercice 
précédent. 
 
Nos investissements au cours de l’exercice se sont élevés à 124 064 € et consistent en du 
matériel Informatique pour 55 463 €, et des agencements  pour 68 601 €. 
 
 

b. L’activité 
 

 
L’exercice a été marqué par : 
 

a) Activités d’Eclairage et équipements Urbains 
 
Malgré le non-renouvellement d’un contrat historique significatif, l’année 2022 a été marquée 
par de belles réussites tant sur les marchés de travaux que sur le renouvellement de nos marchés 
de maintenance. L’année est globalement conforme aux hypothèses du budget en termes de 
volumes d’activité, mais la rentabilité n’a pas toujours été au rendez-vous.  
L’augmentation des coûts de l’énergie a eu un impact direct sur les marchés d’éclairage public ; 
Les maîtres d’ouvrage publics, nos clients, nous ont sollicité pour proposer et trouver des 
solutions techniques innovantes afin de réduire leurs consommations d’électricité. 
 
 

b) Activités Aéroportuaire & Ventilation 
 

L’activité d’infrastructures de Ventilation a été soutenue, et les résultats satisfaisants, conformes 
aux hypothèses budgétaires. D’importantes négociations sont en cours sur plusieurs affaires, et 
la charge de travail générée par la réponse aux appels d’offres est dense.  
L’activité Aéroportuaire a connu une nouvelle année difficile, l’impact de la pandémie se faisant 
toujours sentir chez notre client principal, dont les budgets d’investissements demeurent faibles. 
Nous avons su cependant tenir nos objectifs, tant en volume d’activité qu’en rentabilité. 
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3. FILIALES ET PARTICIPATIONS 
 

 

La société ne détient ni filiales, ni ne contrôle de Société. 
 

 
4. EVOLUTION PREVISIBLE ET PERSPECTIVE D’AVENIR 

 
 

a) Activités d’Eclairage et équipements Urbains 
 
L’année 2023 verra la poursuite de nos engagements environnementaux et de prévention, 2 axes 
fondamentaux de la politique de notre Groupe. D’importants renouvellements de contrats 
devront être négociés, et de nombreux projets de travaux LED chez nos clients devront être 
honorés. De nouveaux positionnements seront également étudiés, afin d’élargir nos savoir-faire. 
 

b) Activités Aéroportuaire & Ventilation 
 

Sur les infrastructures de Ventilation, l’activité 2023 sera soutenue ; nos enjeux seront de 
structurer nos activités, et de mieux cibler nos démarches commerciales afin de poursuivre notre 
diversification. 
Sur l’activité Aéroportuaire, un important accord cadre devra être renouvelé. Les perspectives 
d’activité restent incertaines pour nos métiers, et sont étroitement liées à la reprise du trafic 
aérien. 
 
 
5. ÉVÈNEMENTS SURVENUS : 

 
a. AU COURS DE L’EXERCICE 

 
Le 1er juillet la Société a procédé, dans le cadre d’un Apport Partiel d’Actif au bénéfice de la 
société GTIE Infi, à la cession de son établissement « ACTEMIUM Paris Process 
Instrumentation ». 

 
Le 22 aout, par Décision de l’Associé Unique, il a été nommé 2 Directeurs Généraux, MM. Arnaud 
MASSIP et Pierre-Alain MORTEVEILLE. 
 
Le 5 octobre, le siège social de la Société a été transféré au 75 Avenue du Président Kennedy à  
Viry-Châtillon (91170). 
 
Le 17 octobre, par Décision de l’Associé Unique, il a été une réduction du capital social de la 
Société pour le porter à 6 932 910 euros. 
 

 
b. DEPUIS LA CLOTURE DE L’EXERCICE 

 
Nomination à compter du 1er janvier 2023, par Décision de l’Associé Unique, de M. Kamal 
BOUARROUDJ comme Directeur Général, en remplacement de M. Pierre-Alain MORTEVEILLE, 
démissionnaire. 
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6. ACTIVITES EN MATIERE DE RECHERCHE ET DE DEVELOPPEMENT 
 
Conformément aux dispositions de l'article L. 232-1 du Code de commerce, nous vous informons 
que la Société n'a effectué aucune activité de recherche et de développement au cours de 
l'exercice écoulé. 
 
 
7. DÉPENSES NON DÉDUCTIBLES FISCALEMENT 

 
 

Conformément aux dispositions de l’article 223 quater du Code général des impôts, nous vous 
précisons que les comptes de l’exercice écoulé n’ont pris en charge aucune dépense non 
déductible du résultat fiscal au sens des dispositions de l’article 39, 4° du Code général des 
impôts. 
 
Nous vous précisons également qu’aucune réintégration de frais généraux visés à l’article 39, 5°, 
dudit code, n’est intervenue. 
 
 
8. PROPOSITION D'AFFECTATION DU RÉSULTAT 

 
Nous vous demandons d'approuver les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2022 tels 
qu'ils vous ont été présentés. 
L’exercice écoulé se traduit par un résultat de 96 992,72 euros. 
 
Nous vous rappelons que le montant total distribuable s'établit comme suit : 
 

Résultat de l’exercice :       96 992,72 €  
Report à nouveau :      256 642,00 € 
Autres réserves :                 néant 
Dotation à la Réserve Légale de l’année :  -        4 850,00 € 

  ___________ 
  
 Total distribuable :   348 784,72  € 
 

 
 
- et que le montant total affectable s'établit comme suit : 

 
Résultat de l’exercice :            96 992,72 € 
Report à nouveau :       256 642,00 € 

___________ 
 
Total affectable :           353 634,72 € 
 

 

 

 

 

javascript:%20documentLink('CCOM937')
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- Nous vous proposons l'affectation suivante :  
 

• Dotation à la Réserve Légale                4 850,00 € 

• Distribution de dividendes :           345 000,00 € 
                         Dont versé à titre d’acompte :                                  Néant      
                         Soit un dividende unitairement arrondi à 0.05 € 

 

• Affectation du solde au compte  
   Autres réserves                                                                                                  3 784,72 € 
 

 
9. DIVIDENDES DISTRIBUES AU COURS DES TROIS DERNIERS EXERCICES 

 

Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code Général des Impôts, il est précisé 
que les sommes distribuées à titre de dividendes au cours des trois exercices précédents ont été 
les suivantes : 
 

Exercice 
 

Montant des dividendes 
Dividendes par action 
éligible à l’abattement de 
40% (personne physique) 

Dividendes par action non 
éligible à l’abattement de 
40% (personne morale) 

2021 

 
 

2.212 358,47 € 

 
 

 

- 

2.212.358,47 € au titre d’un 
dividende (soit 0.261 € par 
action)   

 

2020 

 
 

2.198.900 € 

 

 

- 

2.198.900 € au titre d’un 
dividende (soit 0.196 € par 
action)   

 

  

    2019 

 

Néant 

 

 

- 

 

- 

 
 
 
10. DELAIS DE PAIEMENT 
 
Conformément aux dispositions des articles L. 441-14 et D. 441-6 du Code de Commerce, vous 
trouverez ci-après la décomposition, à la clôture de l’exercice sous examen, du solde des dettes 
à l’égard des fournisseurs par date d’échéance et vis-à-vis des clients. 
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 Article D.441 I.-1° : Factures reçues non réglées 
à la date de clôture de l’exercice dont le terme 

est échu 

Article D.441 I.-2° : Factures émises non réglées 
à la date de clôture de l’exercice dont le terme 

est échu 

0 jour 

(indicatif) 

1 à 

30 

jours 

31 à 

60 

jours 

61 à 

90 

jours 

91 

jours 

et 

plus 

Total 

(1 

jour 

et 

plus) 

0 jour 

(indicatif) 

1 à 

30 

jours 

31 à 

60 

jours 

61 à 

90 

jours 

91 

jours 

et 

plus 

Total 

(1 

jour 

et 

plus) 

(A) Tranches de retard de paiement 

Nombre de 

factures 

concernées 

 

 

 

844 

 
 

 

118 

 

 

376 

 

 
 

 

187 

Montant total 

des factures 

concernées 

[TTC, K€]   

 

 

1614 K€ 

 

 

36 

 

 

20 

 

 

1 

 

 

18 

 

 

75 

 

 

2338 

 

 

1069 

 

 

845 

 

 

527 

 

 

234 

 

 

2675 

Pourcentage du 

montant total 

des achats [HT] 
de l’exercice 

 

 

7.86 % 

 

 

0.18 

% 

 

 

0.10 

% 

 

 

0.00 

% 

 

 

0.09 

% 

 

 

1.66 

% 

 

Pourcentage du 

chiffre 

d’affaires  [HT]  
de l’exercice 

  

 

9.56 % 

 

 

4.37 

% 

 

 

3.46 

% 

 

 

2.16 

% 

 

 

0.96 

% 

 

 

10.94 

% 

(B) Factures exclues du (A) relatives à des dettes et créances litigieuses ou non comptabilisées 

Nombre des 

factures 

exclues 

 

38 

 

0 

Montant total 

[TTC, K€] des 

factures 

exclues  

 

113 

 

0 

 

(C) Délais de paiement de référence utilisés (contractuel ou délai légal – article L 441-6 ou article L 443-1 du code 
de commerce) 

Délais de 

paiement 

utilisés pour le 

calcul des 

retards de 

paiement 

 

Délais contractuels  

Délais légaux  

 

Délais contractuels  

Délais légaux  

 



11. SUCCURSALES/ETABLISSEMENTS SECONDAIRES

Conformément aux dispositions de l’article L. 232-1 du Code de Commerce, nous vous informons 
que notre Société dispose des établissements secondaires suivants : 

Etablissements Lieu 
Date 

Création 
CA 2022 Effectifs 

CITEOS Goussainville Goussainville 22/08/2012 5 832 061 32 

CITEOS Choisy Choisy-le-Roi 06/06/2013 5 177 768 33 

CEGELEC Paris Airports Viry-Châtillon 15/06/2015 5 100 415 28 

CITEOS Sarcelles Sarcelles 01/01/2020 5 915 699 33 

CEGELEC Paris Ventilation Noisy-le-Sec 01/04/2014 2 420 787 54 
   

12. PRETS DE TRESORERIE INTERENTREPRISES

Au cours de l’exercice écoulé, aucun prêt de trésorerie interentreprises n’a été octroyé par la 
Société. 

13. CONTRÔLE DES COMMISSAIRES AUX COMPTES

Conformément aux dispositions législatives et réglementaires, nous tenons à votre disposition 
le rapport du Commissaire aux Comptes de la Société. 

14. CONVENTIONS REGLEMENTEES

Conformément à l’article L. 227–10 du Code de commerce, les conventions conclues entre la 
Société et ses dirigeants, son associé unique ou la société la contrôlant au sens de l’article L233-
3 du Code de Commerce doivent être mentionnées sur le registre des décisions. 

Nous vous informons qu’aucune convention visée par cet article n’a été conclue au cours de 
l’exercice. 

15. CAUTIONNEMENTS – AVAL – GARANTIES – SURETES

En application de l’article L 232-1 du Code de Commerce, nous vous informons que la société 
n’a donné aucun cautionnement, aval ou garantie, ni consentie aucune sûreté. 

16. SITUATION DES MANDATS DES COMMISSAIRES AUX COMPTES

Le mandat du Commissaire aux Comptes titulaire, Deloitte & Associés, arrivera à échéance à 
l’issue de la décision de l’Associé Unique statuant sur les comptes qui vous sont présentés. 
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En conséquence, nous vous proposons de nommer en qualité de Commissaire aux Comptes, la 
société PricewaterhouseCoopers Audit domiciliée 63, rue de Villiers- 92208 Neuilly-sur-Seine, 
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Nanterre, sous le numéro B 
672 006 483, pour une période de six exercices prenant fin à l’issue des décisions de l’Associé 
Unique statuant sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2027. 

17. SITUATION DU MANDAT DU PRESIDENT

La Société rappelle que Monsieur Pierre-Emmanuel RICHEZ  a été nommé en qualité de 
Président pour une durée illimitée. 

18. MODIFICATION DU CAPITAL

Le 17 octobre, par Décision de l’Associé Unique, la Société a procédé à la réduction de son capital 
social non motivée par des pertes, ramenant ce dernier à 6 932 910 euros. 

19. TRANSFERT DE SIEGE SOCIAL

Le 23 septembre, par Décision du Président, le siège social de la Société a été transféré au 71-
75 avenue du Président Kennedy à Viry-Châtillon (91170). 

*  *
* 

Tel est le sens des résolutions qui seront soumises à votre approbation, que nous vous 
demandons de bien vouloir adopter. 

Fait à Viry-Châtillon, 
Le 31 mars 2023 

LE PRESIDENT 
Pierre-Emmanuel RICHEZ 


